
MEDECIN DU TRAVAIL

CODIR (Directeur + directrice adjointe 
+ médecin coordonnateur + 

Responsable PT et AMT)

INFIRMIER
DE SANTE AU 

TRAVAIL

POLE TECHNIQUE : 
RESPONSABLE PT et AMT

CONSEILLER PREVENTION
ERGONOME

PSYCHOLOGUE
TECHNICIEN PREVENTION

ASSISTANTE 
MEDICALE

POLE RELATION 
ADHERENT

Lexique : 
C.M.T. : Commission Médico Technique
C.S.E : Comité Social et Economique
P.T. : Pôle Technique
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GROUPE PILOTE QUALITE

Qualité

DIRECTEUR
DIRECTRICE ADJOINTE

Décide en fonction des axes 
stratégiques validés par le CA

C.S.E.

ASSISTANTE 
CONVOCATION

COMMUNICATION

C.M.T.

Propose des axes stratégiques

ASSISTANTE 
SOCIALE


